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Directeur de garde : 

Secrétaire général, directeur et directeur d�unité au centre
hospitalo-universitaire (CHU)

Secrétaire général et directeur au niveau de l�etablissement
hospitalier et universitaire d�Oran  (EHUO) 

Sous-directeur et chef de bureau au centre hospitalo-universitaire et à
l�etablissement hospitalier et universitaire d�Oran 

Sous-directeur et chef de bureau à l�etablissement  hospitalier,
l�etablissement public hospitalier, l�etablissement hospitalier
spécialisé et l�etablissement public de santé de proximité

Administrateur des services de santé principal et administrateur
principal, au moins 

Administrateur des services de santé et administrateur ou grade
équivalent 

Fonctionnaire ayant le grade, au moins, d�attaché d�administration ou
grade équivalent 

Décret exécutif n° 13-110 du 5 Joumada El Oula 1434
correspondant au 17 mars 2013 réglementant
l'usage des substances  qui  appauvrissent  la
couche  d'ozone,  de  leurs  mélanges  et  des
produits  qui  en contiennent ( rectificatif ).
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Journal officiel n° 17 du 15 Joumada El Oula 1434
correspondant au 27 mars 2013.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

ANNEXE (suite)

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté interministériel du 11 Moharram 1434
correspondant au 25 novembre 2012 portant
détachement d'officiers et d'agents de police
judiciaire relevant du ministère de la défense
nationale auprès de l'office central de répression
de la corruption (OCRC).

����

Le ministre de la défense nationale,

Le ministre des finances,

Vu l'ordonnance n° 06-02 du 29 Moharram 1427
correspondant au 28 février 2006 portant statut général
des personnels militaires ;

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  05-162  du  23  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 2 mai 2005, modifié et
complété, fixant les missions et les attributions du
ministre délégué auprès du ministre de la défense
nationale ;

Vu le décret présidentiel n° 11-426 du 13 Moharram
1433 correspondant au 8 décembre 2011 fixant la
composition, l'organisation et les modalités de
fonctionnement de l'office central de répression de la
corruption ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;
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Page 17 - annexe VI (suite) - 2ème ligne in fine :

Au lieu de : « .............. visés aux annexes I et III
comme ».

Lire : « .............. visés aux annexes I et III comme
agent propulseur ».
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Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu l'arrêté interministériel du 18 Joumada El Oula 1433
correspondant au 10 avril 2012 fixant le nombre
d'officiers et d'agents de police judiciaire relevant du
ministère de la défense nationale, mis à la disposition de
l'office central de répression de la corruption ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions des
article  6  et  8  du  décret  présidentiel  n°  11-426  du
13 Moharram 1433 correspondant au 8 décembre 2011,
susvisé, le présent arrêté a pour objet le détachement
d'officiers et d'agents de police judiciaire relevant du
ministère de la défense nationale auprès de l'office central
de répression de la corruption (OCRC), dont la liste
nominative est annexée à l'original du présent arrêté.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 11 Moharram 1434 correspondant au 25
novembre 2012.

l�administration des moyens et des finances à la direction
générale du budget, à l�effet de signer au nom du ministre
des finances tous actes et décisions, y compris les arrêtés
relatifs à la carrière professionnelle des fonctionnaires
relevant de la direction générale du budget.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Joumada Ethania 1434 correspondant
au 25 avril 2013.

Karim DJOUDI.

MINISTERE DE L�ENERGIE ET DES MINES

Arrêté interministériel du 6 Dhou El Kaâda 1433
correspondant au 23 septembre 2012 précisant
les modalités de fonctionnement, de suivi et
d'évaluation  du  compte  d'affectation  spéciale
n° 302-105 intitulé « Fonds du patrimoine public
minier ». 
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Le ministre de l'énergie et des mines, 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ; 

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000,
notamment son article 89 ; 

Vu la loi n° 11-11 du 16 Chaâbane 1432 correspondant
au 18 juillet 2011 portant loi de finances complémentaire
pour 2011 ; 

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 02-471 du 20 Chaoual 1423
correspondant au 24 décembre 2002 fixant la répartition
des revenus de la redevance d'extraction et de la taxe
superficiaire, entre le fonds du patrimoine public minier et
le fonds commun des collectivités locales, au profit des
communes ; 

Vu le décret exécutif n° 03-105 du 2 Moharram 1424
correspondant au 5 mars 2003, modifié et complété, fixant
les modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-105 intitulé « Fonds du patrimoine public
minier » ; 

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l'énergie et des mines ; 

Pour le ministre
 de la défense nationale

Le ministre délégué

Abdelmalek GUENAIZIA

Le ministre
des finances

Karim DJOUDI
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Arrêté du 14 Joumada Ethania 1434 correspondant au
25 avril 2013 portant délégation de signature au
directeur de l�administration des moyens et des
finances à la direction générale du budget.
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Le ministre des finances,

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-364 du 18 Dhou El Kaada
1428 correspondant au 28 novembre 2007 portant
organisation de l�administration centrale du ministère des
finances ;

Vu le décret exécutif n° 12-331 du 19 Chaoual 1433
correspondant au 6 septembre 2012 autorisant les
membres du Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1433
correspondant au 19 avril 2012 portant nomination de
M. Rabah Krache, en qualité de directeur de
l�administration des moyens et des finances à la direction
générale du budget ;

Arrête :

Article 1er. � Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Rabah Krache, directeur de


